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MEMORANDUM 
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&JX DELEG;\TIONS DES ETATS ARABE2 

Conform$ment aux termes de la lettre de la Commission de 

Conciliation en date du 21 mai 1949, adress&e:.aux Chefs des 
dk$gations arabes, le Comit6 Général des-la Commission transmet 

par la présente aux delégations des Etats arabes les vties de la 
dél,&gation isra&.enne concernant le memorandum en date du 18 
mai adressé au Comit6 G&&al par les d&ëgations arabes, 

I2!2&aA- En ce qui concerne La situation en Israël dans les 

orangeraies appartenant a des Arabes, la déi6gatioti M?a&lienne 

a donné l’assurance que toutes les facilités seront accwddes 
par le Gouvernement d’Israo1 pour mettre le Comit6 technique de 
LE~ Commission de Conciliation en mesure d’examiner les conditions 

* . 
: et de donner ainsi ,?J 1-a C~~mmission des renseignements com- 

plets, 
La d&&gation israkîonnc fait remarquer, cependant, que 

selon les renseignemonts dont dispose son Gouvernement en ce 
moment, la plupart des orangeraies ont &t& détruites par suito 

de la guerre, Ndgligdas de fapon prolong& en l’absence des,pro- 

pribtairss, elles sont dans un tel btat d’abandon que tout ‘@spOir 

de les relever est pwdu. Il faudrait plus que les soins person- 

nels de leurs propri6taires et que de la main d'oeuvre et du per- 
sonnul technique on quantktb suffisante pour les sauvegardtar, Les 
installations djirrigation ont subi de graves dommages, Par suite, 

dans 1.' ensembla, ‘soule uno petite proportion des plantations a 

6t6 sauvée et se trouve h pr&ent en culture, Toutefois, le 
Crouvernemont d’Israël est ,&corc en train d’dtudior et d'examiner , 
la situation gdhdrf.lc, on oo qui conwrne ‘les orangeraies, dans le 

but do ddtcrminer si L’on no pourrait ~a,+ sauver d’autres oran- <. I 
geraias, 
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&trotc3mps, des travaillmrs arabes qui se trouvent en Israël 

ainsi que des travailleurs juifs sont cmploy<s & la culture des * 

orangeraies; La culture dos plantations qui ont 8t6 sauv8os ne 
n&essitc pas l*introduct,ion de main-d’oeuvre de ltext6riour 

d’lsraal. Bien que le chômago existe dans une certaine mesure & 
lfintdriuur d’Israe1, le Gouvcrnemcnt dtIsra?2 projette de con- 

tinuor h cmployor des trnvaillGurs arabes qui se trouwnt à prosent 

en territoire israélien au travail dans. les orangeraies, 

Point q - La dblégation israblienne dbclare qu’en ce qui concerne 
les Artibos qui rdsidunt 16galoment en Israël, Jours comptes en 

banque ne sont pas gelos ot se trouvent sans restriction a la dis- 
position de 1~ur.s titulniros, Les autorités fsrabliennes exami- 
nent 6galcmcn.t des demandes, 6manant d’Arabes qui r6sident & 
llextbrieur d’Israël, visant au versemont de leurs avoirs dbpos6s 
dans des banques isra&ienncs ‘a des Arabes qui r&ident lEgale- 
ment en’Isra@ ou h tous autres bénéficiaires qui peuvent Qtre 
d&sign&s. Le”bien-fondé de chacune de ces demandes est examine 
conformbment aux principes adoptés dans 1,lensemble et qui ont 

pour but d’assurer l’emploi de bonne foi de ces sommes et ne sup- 
posent aucune mesure.discriminatoire basgo sur la race ou sur la 
croyance, 

Quant h ha question du dc’hlocago des avoirs gol&s en vue 

du versement & des Arabes qui r8siden.t; & l’Étranger, le Gouverne- 

msnt israélien dbsire savoir si les Gouvernements des Etats arabes 
accorderaiont la réciprocité, On croit savoir qu’il y a un nombre 
considérable d’Arabcs en Israal qui sont titulaires de dépôts 
dans 10s bnnquos des Etats aràbes voisins, Le Gouvernement israé- 
lien serait heureux de savoir si les Etats arabes seraient dis- 
pos& & permettre le dsblocage et le transfertde oes dbpôts au 
bbn6fice de porsonnos qui se trouvont en Israël, si le Gouvernement 

d5sraël acceptait de d6bloqucr ot de transf6rerdes d&p8ts arabes 
en I.sraël 5 des personnes qui se trouvent dans les. Etats arabes. 
Si les Gouvernements arabes sont dispose’s h permettre ces opéra- 
tions) des accords de compensationdeviendraient possibles et 
contribueraient consid&rablement au rbglement du problbme de la 
monnnio, On estime que cette question affecte particulièrement les 
Ara’bes qui se trouvwt h présent cn Israol et qui ont des dép& 
!3 la Banque Arabe ou a la Banque Al-Umma; institutions qui, toutes 
deux, auraient transf6r6 leurs fonds dans des Etats arabes avant 
la fin du rggimo du Mandat, 
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~~ délégation israélienne sfest engag& & ,&tudier une sugges- 

tion soumiso fi la, Commission ,par un.rcpr&entent du Congrbs des 

‘R&ugi& arabes concernant 10 ddblocage des fonds arabes dans 1~s 
banques qui $0 erouve,Ft sous contrille isrzte’lien, Cette suggestion 

hia33 1 b3tton~tion sur lo fait que les Arabes de Palestine ont 

dlimportants soldes ct&ditours, en starling, 3 Londres; On penS@ 

donc qu’il est possible, SOUS rbsorvc do lhccord du Gouvcrwment 

britannique) d’obtenir uno roponse favorable d&s autoritds iS3?aé- 

liannos si 9 on 6chango du doblocage de la tota1i.t~ ou d’une partie 

des avofrs arabes gelés, elles pouvaient b6n6Sicier d’un d6blocage 

de sterling par le Gouvornomont br$tanpique. Cette suggestion en- 

visage donc un double accord : tout d’abord,l’accoptnti.on du 
Gouvernement britannique de d6bloquor du sterling dont Isra61 aurait 

la disposition et, en second lieu, un autre ddblocnge do stérlifig 

pour un montant équivalent aux avoirs arahs gelbs que pourra dd-( 

bloquer I~ra01 - on partie ou on totali.tQ - afin que les réfugiés 

arabes, oh qûtils se trouvent, puissent effectuer des retraits SUT 

les fonds dbposés qui li3ur appartiennent et se trouwnt on ce moment 
gelês en Isra51, 

. 

‘&&&J- Lo Gouverner~ont isra6licn considke le maintion de la 

position lsgislativo ot do la pratique administrative actuellas, 
comme essentiel h 1s rdglomonta~tion adbquate de la sauvegarde et 
de l’cmp&oi des.biens on quostion, Etnnt don& 10 cours recent des 

OvQnements, dans le pays, le Gouvcrnomont d’IsraG1 n’est pas en 

rnwwo de faire droit h la suggestion contenue dôns le memorandum 
des ddlbgations arabes. Cependant, G,n CO qui concerna lrapplication 

de la ldgislation existante aux rbfugiés qui pourront rentrer en 
territoire israkien, la d616gation isra&ionne affirme qu’en tant 
qUs citoyens dlSsraël, ils jouiront de droits égaux à ceux de tous 

10s autres citoyens ‘isrwSliens, 

Point 4 - LE! Gouvernomcnt d,‘Israël considbre que l’emploi des terres 
et des biens abandonnds a &k$ ren3u’nEcessairo .par le cours &Cent 

“; 
des kkzments dans 10 pays’; 

It . 
dont,la position actuelle est le résulta 

direct, On peut ajouter quo, dans ‘do nombreux cas, des b+ons ‘appar- 
kXEtn”c i d.8~ Juifs,’ cn Isr’asl, ont Sgalement QtQ soumis à rQquisi- 
tien sans que aKte-~i soit kcoro, lwée. 

a -’ Lo ,kW.Wrn.ement d’Isra31 est di,sposd h examiner favora- 
blemont les demandes &nan’ant des ‘Arabes, soutiens de far&llo qui sont 
légal@filQnt rbsidonts.en Israûl ot visant’g la r&edm$.ssion de leurs 
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Qpousos ct’de leurs enfants mineurs. Dans d’autres cas, d’une nature. 

pûrticulibrement intdrcssante, le bian-fond& de chacune de ces deman- 
dos d’admission sera oxamin6 dans un esprit sympathique. On entend 
que les rdfugids retitrant ainsi en Israel seraient &Unis à leur 

parent au lieu &ne où celui-cl rhside én ce moment, 
‘La d&‘&gation isra&Lenno souhaite indiquer nettement que le 

retour des r&fugi&s appartenant & cette cat6gori.e est une mesure 
humanitaire dont la mise en oouvre ne dépend pas nécessairement de 
la conclusion ds la paix, Le Gouvernement dr Israël fera dans le 
proche avenir une déclaration concernant les arrtingements d’ordre 
administratif nécessaires. 

Point 6, - La delégation isra&ienne ddclare. que la liberté du culte 
et le respect dos églises et des mosquées sont garantis sur tout 
le territoire d’Israël. La libert6 de conscience, du culte et de 

l*exercice de la profession est assurée aux fidèles de toutes les 
religions ainsi 4ue 13 L respect de la sainteté des Eglises, des sy- 
nagoguos et des mosquées, 

Point, 2 - La d616gation israblienne d6clare que les mesures pro- ’ 
pos&s ,dans le momorandum,,arabe ont doja 6t6 appliqu6es dans un 
grand nombre de ,cas et que le Gouvarnement drIsr~61 est toujours 
dispos6 k examiner de nouvelles demandes de cet ordre, à titre par- 

ticulier, afin do pourvoir aux besoins religieux essentiels, 
%n ce qui concarne la libert6 du mouvement des personnes qui 

ont un0 fonction religieuse9 la ddlégation isra&ienne d&lare que 
l’on consid&era, dans un esprit sympathique les demandes d’avanta- 
ges spéciaux y ,compris’ la prioritg dans les allocations d’essence 
minérale , la fourniture de pneumatiques pour véhicules automobiles, 
etc;: 

Point 8, - La ddl&ation israglienne dbclare que les biens Wakoufsfi 
intact.3 qui se trouvont en Israol sont adminlstros par 1Qta-t con- 
formémsmont A leur destination,^Lorsquo l’institution b&&ficiaire 
est en existence, les fonds sont consacrbs 3 ion entretien confor:, 
mdment aux dispositions du Wakouf, Dans la pratique, Jrrsque ces 

procédés sont inadéquats pour assurer l’entretien de IUnstitution 
religieuse en question, des subventions suppldmentaires sont pr&e- 
vées dans ce but sur les recettes publiques de ltEtat, Lorsque 
l’institution n’est pas en .oxistence ou existe à l’te~t&ie~~ d’.Israël, 
les fonds sont versés dans un compte gel6 qui ne sert à aucune OU- ’ 

verture de crddit. dans un autre but, Toutes, ceS transactions dependent 



directement de 1’Etnt qui ‘fait en sorte qulwcun fonds des Wakoufs 

ne soit consacrQ B un autre usage, Les conditions résultant de la 

guerre et des circonstances dconomiyues prhsentes font qu’il est 
pr&laturQ de donnar toute latitude. aux administrateurs pour g6rer 

à leur c;rh les biens Wakoufs; 

Point -9. - La dc/26bation israélienne d6clare que tous les Arabes 

qui sorit rdsidants en Israel, ainsi que les r6fugie’s dont le ,retour 

en IsraE$l est autoris!, joûissent dtune sécurit6 personnelle totale 
ainsi qùe tous les autres rdsidonts du pays. La liberté de mouve~r 

ment n’est restreinte que dans la mesure oI‘L des considbrations de 

socurit6 nationale l’exigent; En outre, tout &rabe ayant acquis ou 

acquhtnt la nationalit6 isra&l.ienno sera 6gal devant la 101 b tous 
les autres cftbyens isra6lionS et jouira des m8mes droits civils 

ct politiques et du Cl&iIe traitement em droit et 6n fai$, sous rherve 

des ~llesur~s de s&uritb qui ddcoulent de l’état d’exception actueLo 


